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Lons-le-Saunier, le 9 septembre 2015  
 

 
 

Plan de soutien à l’élevage français : 
4e point de situation dans le département du Jura  

 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de soutien à l’élevage français, 

Jacques QUASTANA, préfet du Jura a présidé ce mercredi 9 septembre 2015 à 

10h00, une quatrième réunion de cellule d’urgence en présence des services de 

l’Etat : direction départementale des territoires (DDT), direction départementale 

des finances publiques (DDFIP), direction départementale de la cohésion sociale 

et de la protection des populations (DDCSPP) et des acteurs du monde agricole 

jurassien : syndicats agricoles, centres de gestion et de comptabilité, banques, 

MSA, coopératives. 

La quatrième réunion de la cellule d’urgence a permis d’évoquer les mesures 

complémentaires décidées le 3 septembre 2015 afin de renforcer le plan de 

soutien à l’élevage français. L’Etat a décidé d’un supplément de plus de 300 

millions d’euros en faveur de mesures à effet immédiat (doublement des crédits 

d’urgence pour la prise en charge des intérêts d’emprunts ; triplement des crédits 

d’urgence pour l’allègement de cotisations sociales ; dotation additionnelle au 

Fonds d’Allègement des Charges (FAC) pour proposer une année blanche face à 

l’endettement ; baisse des cotisations maladies) et en faveur des investissements. 

Au total, 3 milliards d’investissements seront subventionnés dans les exploitations 

d’ici 2017. 

Cette quatrième rencontre a permis ensuite d’établir un retour sur la réunion 

régionale du 28 août 2015. Cette réunion avait principalement pour objectif de 

répartir l’enveloppe régionale : le département du Jura a bénéficié de 336 000 

euros sur l’enveloppe de 1 906 000 euros (mise en réserve de 10% de l’enveloppe 

à prendre en compte). 

Venant en complément des mesures d’allègement de charges sociales et fiscales, 

le FAC est un des éléments phares du plan de soutien. Dans le département du 

Jura, il est accessible aux exploitations spécialisées dans l’élevage à hauteur de 

35 % minimum de leur chiffre d’affaires, au regard du dernier exercice clos. 
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Le FAC est une aide qui intervient sous forme de prise en charge d’intérêts sur les 

échéances des prêts bancaires professionnels à long et moyen termes, d’une 

durée supérieure ou égale à 24 mois, bonifiés ou non bonifiés. Sont néanmoins 

exclus : 

• les prêts contractés pour l’acquisition de terrains ; 

• les prêts contractés dans le cadre du plan de soutien exceptionnel à 

l’agriculture (PSEA), ayant déjà bénéficié d’une prise en charge d’une partie 

de leurs intérêts par FranceAgriMer.  

De ce fait, les exploitants qui connaissent actuellement des difficultés et qui 

souhaitent se renseigner sur les mesures d’aide dont ils pourraient bénéficier sont 

invités à contacter très rapidement le service d’économie agricole de la DDT. 

Enfin, la quatrième réunion de la cellule d’urgence a permis d’indiquer que les 

premiers dossiers de prise en charge des cotisations sociales seront examinés le 

14 septembre 2015. 


